La Ville de Bruxelles est actuellement à la recherche d'
INGENIEURS INDUSTRIELS
et
d'ARCHITECTES (M/F)

(francophones et néerlandophones)

La Ville de Bruxelles emploie environ 3500 personnes de tous niveaux qui travaillent au sein de 10 départements. Parallèlement, la Ville emploie plus de 4000 personnes dans son vaste et important réseau scolaire.
La Ville de Bruxelles est ainsi considérée comme l'un des plus importants employeurs de la Région de Bruxelles-Capitale.
En qualité d'ingénieur industriel ou d'architecte, vous serez affecté au Département des Travaux de Voirie qui se subdivise en 4 sections : les Espaces verts, les Travaux, la Logistique et la section Propreté/Interventions/Transports. La mission principale de ce département ? La gestion des espaces publics.
Les différentes sections veillent au bon état des voies publiques (entre autres le nettoyage et l'entretien) et des espaces verts de la commune. Le département s'occupe aussi du parc automobile de la Ville.
SALAIRE
Votre salaire mensuel net de début est fixé à 1706,82 euros (célibataire).
AVANTAGES
- Vous signez un contrat à durée indéterminée
- La Ville intervient dans vos frais de transport (transports en commun & vélo)
- Vous bénéficiez d'un régime de congés attractif
- Vous et votre famille (personnes vivant sous le même toit) profitez de soins médicaux gratuits, via la prise en charge du ticket modérateur par votre employeur dans les hôpitaux Brugmann (dont Paul Brien et l'Hôpital des Enfants Reine Fabiola), Saint-Pierre (y compris César De Paepe) et Bordet
CONDITIONS D'ADMISSION

- Vous devez être en possession du diplôme d'ingénieur industriel, d'architecte ou d'ingénieur civil architecte
 Les diplômes obtenus à l'étranger déclarés équivalents sont également admis (en vertu de traités ou de conventions internationales)
- Vous avez obtenu votre brevet linguistique ou êtes prêt à l'obtenir
- Votre conduite est irréprochable 
EXAMEN LINGUISTIQUE
En vertu des dispositions de l'arrêté royal du 18 juillet 1966 (coordination des lois sur l'emploi des langues en matière administrative), vous devez réussir un examen écrit et oral portant sur la connaissance de la langue néerlandaise.

L'examen linguistique est organisé par le SELOR (Bureau de Sélection de l’Administration fédérale). 

L'inscription doit se faire en ligne sur www.selor.be.
RENSEIGNEMENTS
Le formulaire d'inscription ainsi que les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du Département du Personnel :

Heures d'ouverture :
Tous les jours de 8h30 à 12h30 - le mercredi jusqu'à 14h.
Centre Administratif :
Boulevard Anspach, 6 (13ème étage) à 1000 Bruxelles

E-mail : jobinfo@brucity.be
Site internet : www.bruxelles.be
CE JOB VOUS INTERESSE ?

Envoyez-nous votre candidature (le formulaire d'inscription accompagné d'une copie du diplôme requis) au plus tard le 18 juin 2010 !

Vous allez obtenir votre diplôme d'ici la fin de l'année académique en cours ? Vous pouvez également postuler pour cet emploi.

· Les candidatures incomplètes ne seront pas prises en considération !


	La Ville de Bruxelles poursuit sa politique de diversité, de non-discrimination et d’égalité des chances. Elle est avant tout à la recherche de talents et reste ouverte à toute candidature des personnes valides et moins valides.

Il sera fait application de l’arrêté royal du 23 décembre 1977 relatif au reclassement social des handicapés dans les administrations communales. Les candidats sont priés de joindre au formu-laire d’inscription une attestation délivrée par le Fonds pour l’Intégration Sociale et Professionnelle des Personnes Handicapées, dont ils dépendent..

















